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LETTRE D’ENGAGEMENT  
 

 

 

 

Je soussigné :  

 

 

 

Déclare avoir pris connaissance du règlement de l’appel à projet en sécurité routière pour 

l’année 2024 impulsé par le Conseil départemental des Vosges, et m’engage à concourir en 

acceptant ce règlement. 

 

 

 

Fait à :  

 

Le :  

 

Signature : 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES 

Service Routes 

Appel à projets « Sécurité routière » 

8 rue de la Préfecture 

88 088 EPINAL Cedex 09 

APPEL A PROJETS - 2024 
>Aides aux structures pour la création 

d’actions de Sécurité routière 


